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Se référer également aux «Clés de lecture» page 6 et au glossaire page 163

ABF : Association des brasseurs de France.

ADEPALE-FIAC : Fédération des industries
des aliments conservés.

Agence Bio: Agence française pour le dévelop-
pement et la promotion de l’agriculture biologique.

AGRESTE : Ensemble des données collectées
et publiées par les services de statistique agricole
du MAP, à l'échelon national (SSP), à l’échelon
régional (SRISE).

ALLIANCE 7 : Alliance des syndicats des
industries de la biscotterie, de la biscuiterie, des
céréales prêtes à consommer ou à préparer, de
la chocolaterie, de la confiserie, des aliments de
l'enfance et de la diététique, des préparations
pour entremets.

ALTADIS : Institut du tabac.

AMF : Association des malteurs de France.

ANICC : Association nationale interprofes-
sionnelle du champignon de couche.

ANMF : Association nationale de la meunerie
française.

ASP: Agence de services et de paiement. Issue
de la fusion entre le Cnasea et l’AUP, l’ASP est un
établissement public administratif placé sous la
double tutelle du ministère de l’agriculture et de
la pêche et du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi.

AUP : Agence unique de paiement (cf. ASP).

BIP : Bureau interprofessionnel du pruneau.

BNIA : Bureau national interprofessionnel de
l’armagnac.

BNIC : Bureau national interprofessionnel du
cognac.

CELRL: Conservatoire de l’espace littoral et des
rivages lacustres.

CEMAGREF : Centre du machinisme agricole,du
génie rural et des eaux et forêts. Le Centre a développé
un institut de recherche finalisée de référence pour
la gestion durable des eaux et des territoires.

CIC : Conseil international des céréales.

CIHEAM : Centre international des hautes
études agronomiques méditerranéennes.

CIVC : Comité interprofessionnel du vin de
Champagne.

CNASEA: Centre national pour l’aménagement
des structures des exploitations agricoles (cf.
ASP).

CNC: Comité national de la conchyliculture.

CNCA : Caisse nationale du Crédit Agricole.

COCERAL: Comité du commerce des céréales,
aliments du bétail, oléagineux, huile d’olive, huiles
et graisses et agrofournitures.

CORPEN: Comité d’orientation pour la réduc-
tion de la pollution des eaux par les nitrates et
les phosphates provenant des activités agricoles.

DAEI : Direction des affaires économiques et
internationales du MEEDDAT.

DGAL : Direction générale de l’alimentation du
MAP.

DGER: Direction générale de l’enseignement et
de la recherche du MAP.

DGI: Direction générale des impôts du ministère
de l’économie, de l’industrie et de l’emploi.

DGPAAT : Direction générale des politiques
agricole et agroalimentaire et des territoires du
MAP, issue de la fusion de la direction générale
de la forêt et des affaires rurales et de la direction
générale des politiques économique, européen-
ne et internationale du MAP.

DGPEI : Direction générale des politiques éco-
nomique, européenne et internationale du MAP
(cf. DGPAAT).

Douanes : Direction générale des douanes et
droits indirects du ministère de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi.

DPFM : Direction de la protection de la forêt
méditerranéenne.
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DPMA : Direction des pêches maritimes et de
l’aquaculture du MAP.

DRAAF : Direction régionale de l’alimentation,
l’agriculture et la forêt.

ENF : Espaces naturels de France. 

EUROSTAT : Office statistique des Commu-
nautés européennes.

FACCO : Chambre syndicale des fabricants
d’aliments pour chiens, chats, oiseaux et autres
animaux familiers.

FAFEA : Fonds d’assurance formation des
exploitations agricoles (VIVEA à partir du
01.01.2002).

FAFSEA : Fonds d’assurance formation des
salariés d’exploitations agricoles.

FAO : Food and agriculture organization (Orga-
nisation des Nations unies pour l’agriculture et
l’alimentation).

FEDHUIL : Fédération nationale des huileries
métropolitaines et industries dérivées.

FEOGA : Fonds européen d’orientation et de
garantie agricole.

FICT : Fédération française des industriels
charcutiers, traiteurs, transformateurs de viande.

FNB : Fédération nationale des boissons.

FNCUMA : Fédération nationale des coopé-
ratives d’utilisation de matériel agricole.

FNPE : Fédération nationale des producteurs
d’endives.

FNSAFER : Fédération nationale des SAFER.

FO Licht : Analyste de la conjoncture du sucre.

FranceAgriMer : Établissement national des
produits de l’agriculture et de la mer qui se
substitue, depuis le 1er avril 2009, aux cinq offices
agricoles – Office de l’élevage, Ofimer, ONIGC,
Onippam et Viniflhor – et à l’échelon central du
service des nouvelles des marchés.

GIPT : Groupement interprofessionnel de la
pomme de terre industrielle et des industries de
transformation.

IAMM: Institut agronomique méditerranéen de
Montpellier.

IFEN : Institut français de l’environnement.

IFN : Inventaire forestier national.

IGN : Institut géographique national.

INAO : Institut national de l’origine et de la
qualité.

INRA : Institut national de la recherche agro-
nomique.

INSEE: Institut national de la statistique et des
études économiques.

MAP: Ministère de l’agriculture et de la pêche.

MEEDDAT: Ministère de l’écologie, de l’énergie,
du développement durable et de l’aménagement
du territoire.

MESR : Ministère de l’enseignement supérieur
et de la recherche.

MNHN: Muséum national d’histoire naturelle.

MSA: Mutualité sociale agricole.

ODEADOM : Office de développement de
l’économie agricole d’outre-mer

Office de l’élevage : résulte de la fusion de
l’OFIVAL (office national interprofessionnel des
viandes, de l’élevage et de l’aviculture) et de
l’ONILAIT (office national interprofessionnel du
lait et des produits laitiers) (cf. FranceAgriMer).

OFIMER : Office national interprofessionnel
des produits de la mer et de l’aquaculture (cf.
FranceAgriMer).

OIV : Organisation internationale de la vigne et
du vin.

ONF : Office national des forêts.

ONIFLHOR : Office national interprofes-
sionnel des fruits, légumes et horticulture (cf.
FranceAgriMer).

ONIGC : Office national interprofessionnel des
grandes cultures. Il résulte de la fusion de l’ONIC
(office national interprofessionnel des céréales),
de l’ONIOL (office national interprofessionnel des
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oléagineux, protéagineux et cultures textiles) et
du FIRS (Fonds d’intervention et de régularisation
du marché du sucre) (cf. FranceAgriMer).

ONIPPAM: Office national interprofessionnel
des plantes à parfum, aromatiques et médicinales
(cf. FranceAgriMer).

PEFC - France : programme de reconnais-
sance des certifications forestières.

SAFER : Société d’aménagement foncier et
d’établissement rural.

SAFSL: Service des affaires financières, sociales
et logistique du MAP.

SCAFR : Société centrale d’aménagement
foncier et rural.

SDSI - MEEDDAT : Sous-direction des sys-
tèmes d’information maritime du MEEDDAT.

SFS : Syndicat français des sirops.

SGFHT: Syndicat général des fabricants d’huiles
et de tourteaux de France.

SIFPAF : Syndicat des industriels fabricants de
pâtes alimentaires de France.

SNBR : Syndicat national des boissons
rafraîchissantes.

SNIA : Syndicat national des industriels de la
nutrition animale.

SNM : Service des nouvelles des marchés (cf.
FranceAgriMer).

SOeS : Service de l’observation et des statis-
tiques du MEEDDAT.

SONITO: Société nationale interprofessionnelle
de la tomate.

SRISE : Service régional de l’information
statistique et économique des DRAAF du MAP.

SSP : Service de la statistique et de la pros-
pective du MAP.

SYGMA : Syndicat général des constructeurs
de tracteurs et machines agricoles.

SYNAFAP: Syndicat national des fabricants de
plats préparés.

SYNALAF: Syndicat national des labels avicoles
de France.

SYNCOPAC : Fédération des coopératives de
production et d’alimentation animales.

UIPP: Union des industries de la protection des
plantes.

UNIFA : Union des industries de la fertilisation.

UNIJUS : Union nationale interprofessionnelle
des jus de fruits.

UNIP: Union internationale interprofessionnelle
des plantes riches en protéines.

USDA : United States Department of Agri-
culture (Ministère de l’Agriculture des États-Unis
d’Amérique).

USIPA: Union des syndicats des industries des
produits amylacés et de leurs dérivés.

VINIFLHOR : Office national interprofession-
nel des fruits, des légumes, des vins et de
l’horticulture (cf. FranceAgriMer).

VIVEA : Fonds pour la formation des  entrepre-
neurs du vivant (ex FAFEA).


